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ÉLECTIONS 2009  
ASSERMENTATION 

DU NOUVEAU CONSEIL 
 
 
 

Je, André Therrien, dont l'adresse de domicile est le 560, route 
249, déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, 
conformément à la loi, à titre de maire. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
André Therrien 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 9 novembre 2009  
 
 
Je, Sylvain Côté, dont l'adresse de domicile est le 509, Rang 10, 
déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, conformément à 
la loi, à titre de conseiller au siège #1. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
Sylvain Côté 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 5 octobre 2009  
 
 
Je, Philippe Verly, dont l'adresse de domicile est le 425, Rang 11, 
déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, conformément à 
la loi, à titre de conseiller au siège #2. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
Philippe Verly 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 5 octobre 2009  
 
 
Je, Rolland Camiré, dont l'adresse de domicile est le 566, Route 
249, déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, 
conformément à la loi, à titre de conseiller au siège #3. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
Rolland Camiré 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 2 octobre 2009  
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Je, Raymond Côté, dont l'adresse de domicile est le 517, Rang 10, 
déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, conformément à 
la loi, à titre de conseiller au siège #4. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
Raymond Côté 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 5 octobre 2009  
 
 
Je, Laurent Tremblay, dont l'adresse de domicile est le 815, Rang 
14, déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, 
conformément à la loi, à titre de conseiller au siège #5. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
Laurent Tremblay 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 15 octobre 2009  
 
 
Je, Jean Gagné, dont l'adresse de domicile est le 644, Route 143 
déclare sous serment que j'exercerai ma fonction, conformément à 
la loi, à titre de conseiller au siège #6. 
 
 
 
 
________________________________________________ 
Jean Gagné 
 
Déclaré sous serment devant moi, le 6 octobre 2009  
 
 
 
 
 
 
Lucie Camiré, présidente d'élection 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI   
  

2009-11-09 Procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 
conseil de Val-Joli, tenue au lieu habituel au 500, route 249 à 
Val-Joli, le lundi 9 novembre 2009 à 20h00 sous la présidence 
du maire André Therrien. 

 
Sont également présents, les membres du conseil, Sylvain Côté, 
Philippe Verly,  Rolland Camiré, Raymond Côté, Laurent Tremblay, 
Jean Gagné, Alain Sasseville, inspecteur municipal   ainsi que  la 
directrice générale et secrétaire-trésorière Lucie Camiré.  

 
1. ASSERMENTATION DES ÉLUS DEVANT LE PUBLIC 
 
2. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Monsieur le maire ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à 
tous les membres du conseil et à toutes les personnes présentes.  

 
3. RÉGULARITÉ CONVOCATION ET CONSTAT DE QUORUM 

 
                  La régularité de la convocation et le quorum du conseil ayant été 

constatés par le maire, l’assemblée est déclarée par ce dernier 
régulièrement ouverte. 
 

2009-11-165 4.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Attendu que chacun des membres du conseil a pris connaissance 
de l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu à haute voix par 
la secrétaire; 
  
  

Il est proposé par le conseiller S. Côté 
        Appuyé par le conseiller Verly 
 
Que l’ordre du jour proposé aux membres soit adopté en laissant 
ouvert l’item Varia et en ajoutant achat de sel pour l'hiver. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
LUNDI 9 NOVEMBRE 2009 À 20H00 

 
1. ASSERMENTATION DES NOUVEAUX ÉLUS SUITE À L'ÉLECTION DU 1ER NOVEMBRE 

2009  
 
2. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
3. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA CONVOCATION ET DU QUORUM 
 
4. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL D'OCTOBRE 2009 
 
6. 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
7. CORRESPONDANCE - LISTE 
 
8. ACCEPTATION DES DÉPENSES ET COMPTES À PAYER   
 
9. AUTORISATION DE SIGNATURE À LA CAISSE POUR LE MAIRE  
 
10. LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS – PERSONNE RESPONSABLE 
 
11. RECOMMANDATION AU MTQ POUR LE PAIEMENT DES HONORAIRES 

PROFESSIONNELS DE GENIVAR CONCERNANT LA PRÉPARATION DES PLANS ET 
DEVIS (FIMR) + DÉCOMPTE #2 

 
12. TRANS-APPEL - RÉSOLUTION 
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13. ENTENTE INTERMUNICIPALE EN MATIÈRE D'URBANISME ET DE GÉOMATIQUE 2010 
AVEC LA MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 

 
14. HYDRO-QUÉBEC – ADHÉSION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS 

LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER/HQ 
 
15. RÉSOLUTION POUR RÉCLAMATION DE LA SUBVENTION POUR L'AMÉLIORATION DU 

RÉSEAU ROUTIER AUPRÈS DU MTQ (CHEMIN MARCOTTE) 
 
16. AFFAIRES NON-TERMINÉES   -    
 
17. VARIA-   ACHAT DE COMPTEUR D'EAU POUR ROUTE 143 SUD 
- COUR MUNICIPALE – MANDAT À NOS PROCUREURS 8 DÉC 2009  
- ACHAT DE CARTES D'AFFAIRES – DG, INSPECTEUR, MAIRE ET MUNICIPALITÉ 
 
18. TOUR DE TABLE 
 
19. DOSSIER MRC –  
 
20. 2E PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
21. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
 
Proposition adoptée  

 
2009-11-166 4.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER  OCTOBRE 2009      
 

Attendu que tous et chacun des membres de ce conseil ont déclaré 
avoir reçu, avant ce jour, copie du procès-verbal du 1er octobre 
2009; 

 
Il est proposé par le conseiller Verly 
        Appuyé par le conseiller S. Côté 
 
D’adopter le procès-verbal du 1er octobre 2009 tel que reçu. 
Question du conseiller Camiré concernant les frais de 
déplacements de employés. 
 
Proposition adoptée  
 
 

6. 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTION 
 

 Monsieur Albert Maurice souhaite la bienvenue au nouveau 
conseil.  

   

7. CORRESPONDANCE 
   
 
 2009-11-167 DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE  
 

Il est proposé par le conseiller R Côté 
  
De déposer aux archives la correspondance qui a fait l'objet d'une 
résolution et de garder les sollicitations pour étude lors du budget 
2010. 
 
Proposition adoptée  

 
2009-11-168 8. ACCEPTATION DES DÉPENSES ET COMPTES À PAYER   
    

Attendu que la directrice générale et secrétaire-trésorière  a remis 
une copie de la liste des comptes à payer à chaque membre du 
conseil; 
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 Il est proposé par le conseiller S. Côté 
          Appuyé par le conseiller Camiré 
 
 Que les comptes à payer et les chèques émis selon la liste 

transmise à chaque membre du conseil soient acceptés et\ou 
payés à savoir : 
 
SALAIRES 
 
Les chèques salaires pour la période du 1er au 31 octobre 2009 
représentent un total de 9896,16$. 
   

 COMPTES PAYÉS DU 2 OCTOBRE AU 8 NOVEMBRE 2009 

  Chèques émis ( du 2 octobre 2009 au 8 novembre 2009 ) Sommaire par No déboursés 
 N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  
 200900170 (I)   2009-10-31 74 MINISTRE DES FINANCES SÛRETÉ DU QUÉBEC 2009 (2/2) 72 887,00 $ 
 200900501 (C)   2009-10-06 4 Bell Canada Téléphone 152,73 $ 
 200900502 (C)   2009-10-06 68 RECEVEUR GENERAL REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 1 905,27 $ 
 200900503 (C)   2009-10-06 67 MINISTRE DU REVENU REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 4 239,47 $ 
 200900504 (C)   2009-10-06 745 FIDUCIE DESJARDINS REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 834,00 $ 
 200900505 (C)   2009-10-06 8 CARRA REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 1 042,88 $ 
 200900506 (C)   2009-10-16 28 HYDRO-QUEBEC SEPTEMBRE 2009 556,30 $ 
 200900507 (C)   2009-10-16 5 BELL MOBILITE CELLULAIRE OCTOBRE 2009 217,96 $ 
 200900509 (C)   2009-10-16 494 VISA DESJARDINS CONGRES 2009 (CHAMBRES AU  1 382,53 $ 
 200900510 (C)   2009-10-13 781 COOPTEL OCTOBRE 2009 12,51 $ 
 200900511 (I)   2009-11-05 62 Ville de Windsor ENTENTE LOISIRS 2008 ET HIVER 2008- 31 805,60 $ 
 200900512 (C)   2009-10-14 67 MINISTRE DU REVENU AJUSTEMENT RQAP 2008 19,35 $ 
 200900513 (C)   2009-10-23 723 AXION factures pour novembre 2009 69,70 $ 
 200900514 (I)   2009-10-26 790 MAILHOT MARIE-EVE COMMISSION DE RÉVISION 2009 60,00 $ 
 200900515 (C)   2009-10-26 70 PETITE CAISSE RÉVISION LISTE ÉLECTORALE (REPAS) 27,29 $ 
 200900516 (I)   2009-11-02 4 Bell Canada OCTOBRE 2009 152,73 $ 
 200900517 (I)   2009-11-02 859 GRONDIN EXCAVATION DÉCOMPTE #1 27 834,98 $ 
 200900518 (I)   2009-11-03 70 PETITE CAISSE REPAS POUR LES ÉLECTIONS 2009 95,20 $ 

 Total des chèques  143 295,50 $ 

  COMPTES À PAYER EN DATE DU 9 NOVEMBRE 2009 

   Chèques émis ( du 9 novembre 2009 au 9 novembre 2009 ) 

 N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  
 200900519 (I)   2009-11-09 68 RECEVEUR GENERAL REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 1 410,13 $ 
 200900520 (I)   2009-11-09 67 MINISTRE DU REVENU REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 3 126,85 $ 
 200900521 (I)   2009-11-09 745 FIDUCIE DESJARDINS REMISES DE L'EMPLOYEUR VAL-JOLI 713,16 $ 
 200900522 (I)   2009-11-09 28 HYDRO-QUEBEC OCTOBRE 2009 574,85 $ 
 200900523 (I)   2009-11-09 494 VISA DESJARDINS ENVOI RECOMMANDÉ + REPAS  58,43 $ 
 200900524 (I)   2009-11-09 7 CAMIRÉ LUCIE DEPL OCTOBRE 2009 (62 km à 0,43$) 26,66 $ 
 200900525 (I)   2009-11-09 14 COOP DES CANTONS CHAINE PARC RANG 12 147,14 $ 
 200900526 (I)   2009-11-09 16 CSST ÉCART SUR COTISATION 2008 18,47 $ 
 200900527 (I)   2009-11-09 22 Les Equipements Proulx & Raiche IncPedale pour tracteur New Holland 188,06 $ 
 200900528 (I)   2009-11-09 25 9213-6779 QUÉBEC INC. GROUPE TUBE 25,96 $ 
 200900529 (I)   2009-11-09 30 MARTINEAU COMMUNICATION &  900 BULLETINS DE VOTE 258,48 $ 
 200900530 (I)   2009-11-09 32 INFOTECH DEVELOPPEMENT SERVICE COMPTABLE MAJ ROLE 136,86 $ 
 200900531 (I)   2009-11-09 34 L'Etincelle AVIS RÉVISION ET SCRUTIN ÉLECTIONS 486,11 $ 
 200900532 (I)   2009-11-09 35 Location Windsor CHAPEAU DE SÉCURITÉ (PIER LACASSE) 38,37 $ 
 200900533 (I)   2009-11-09 42 EXCAVATION J.G. NAULT INC. PELLE ET GRAVIER RÉSERVOIR D'EAU  606,71 $ 
 200900534 (I)   2009-11-09 60 PIECES D'AUTO BILODEAU INC. DIVERS 398,68 $ 
 200900535 (I)   2009-11-09 82 SLIC Outils 467,22 $ 
 200900536 (I)   2009-11-09 92 ATELIER LE K ENR QUICK CONNECT LAVEUSE À PRESSION 22,55 $ 
 200900537 (I)   2009-11-09 94 GABRIEL COUTURE ET FILS LTEE PONCEAU RÉSERVOIR D'EAU CHEMIN  1 146,62 $ 
 200900538 (I)   2009-11-09 102 PAVAGE R.  PREFONTAINE INC RÉPARATION ASPHALTE 10 et MARCOTTE 15 351,00 $ 
 200900539 (I)   2009-11-09 109 LIGNES ELECTRIQUES F.J.S. INC Changer une ampoule au 338/340 route  107,80 $ 
 200900540 (I)   2009-11-09 147 LES EDITIONS JURIDIQUES FD DOSSIER POUR ÉLECTIONS 148,89 $ 
 200900541 (I)   2009-11-09 182 RECUPERATION MAILLE INC récupération de cerf 84,66 $ 
 200900542 (I)   2009-11-09 212 MARTEL, BRASSARD, DOYON 109,12 $ 
 200900543 (I)   2009-11-09 256 MÉCANIQUE G.S.B. INC Factures pour sept. 09 544,03 $ 
 200900544 (I)   2009-11-09 265 MÉGABURO FOURNITURE ET PAPIER 255,05 $ 
 200900545 (I)   2009-11-09 313 LA CHAMBRE DE COMMERCE ADHÉSION 2009-2010 90,30 $ 
 200900546 (I)   2009-11-09 353 RESSORT DEZIEL INC INSPECTION ANNUELLE  DE CAMION  259,62 $ 
 200900547 (I)   2009-11-09 365 SOCIÉTÉ DE GESTION MATIÈRES SEPTEMBRE 2009 (31,77T À 108,67$) 3 452,45 $ 
 200900548 (I)   2009-11-09 427 LES ÉQUIPEMENTS VEILLEUX  Batterie pour tracteur John Deere 81,49 $ 
 200900549 (I)   2009-11-09 523 STUDIO VICKY ENR. MOSAIQUE MRC 2009 26,00 $ 
 200900550 (I)   2009-11-09 527 SASSEVILLE ALAIN DEPL OCTOBRE 2009 (373 KM À ,43$) 160,39 $ 
 200900551 (I)   2009-11-09 638 FONDS DE L'INFORMATION  4 CONTRATS D'OCTOBRE 2009 12,00 $ 
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 200900552 (I)   2009-11-09 645 LES CONSTRUCTIONS MAURICE & SABLE POUR L'HIVER 2009-2010 3 572,27 $ 
 200900553 (I)   2009-11-09 652 CQ WINDSOR # 6892 AVERTISSEUR DE MARCHE ARRIÈRE  61,90 $ 
 200900554 (I)   2009-11-09 678 SANI ESTRIE INC OCTOBRE 2009 3 809,53 $ 
 200900555 (I)   2009-11-09 721 FENÊTRES PVCO INC. Recouvrement mur façade & poutres en  3 566,85 $ 
 200900556 (I)   2009-11-09 738 OPÉRATION NEZ ROUGE Appui pour 2009 100,81 $ 
 200900557 (I)   2009-11-09 740 LA COOP  FEDEREE DE QUEBEC 440,1 À ,6240 (CHAUFFAGE GARAGE) 315,62 $ 
 200900558 (I)   2009-11-09 768 G.G. LAROCHE EXCAVATION NETTOYER FOSSÉ RANG 14 + NIVELEUSE 17 480,12 $ 
 200900559 (I)   2009-11-09 784 LAVE-AUTO DEPAN'EXPRESS ESSENCE PICK UP 599,65 $ 
 200900560 (I)   2009-11-09 789 LA COOP FÉDÉRÉE DIVISION  1530,3L DIESEL À ,8899 (NEIGE) 1 537,14 $ 
 200900561 (I)   2009-11-09 802 COTE MELANIE BARRIÈRE HYDRO-QUÉBEC (2/2) 500,00 $ 
 200900562 (I)   2009-11-09 811 LES CAMIONS INTER ESTRIE 1991 CHANGEMENT D'HUILE + CAP DE ROUES 442,86 $ 
 200900563 (I)   2009-11-09 840 GROUPE DE GÉOMATIQUE AZIMUT MISE À JOUR MATRICE GRAPHIQUE  112,88 $ 
 200900564 (I)   2009-11-09 842 LES LABORATOIRES SHERMONT Réfection rang 11(taxes d'accise) 1 661,29 $ 
 200900565 (I)   2009-11-09 858 LOCATION D'AUTO BEAUDOIN 4 PNEUS D'HIVER NEUFS PICK UP 768,68 $ 
 200900566 (I)   2009-11-09 860 LOISELLE JACQUELINE ÉLECTIONS 2009 (REMPLAÇANTE) 40,00 $ 
 200900567 (I)   2009-11-09 861 PEINTURES RÉCUPÉRÉES DU  COLLECTE DE PILES, ORGANIQUES ET  115,39 $ 

 Total des chèques  65 219,10 $ 

 

                          Proposition adoptée  

 
 
2009-11-169 9. AUTORISATION DE SIGNATURE À LA CAISSE POUR LE 

MAIRE 
 
 Attendu qu'il y a deux signataires pour les chèques et pour tous les 

documents requis pour les transactions bancaires; 
 
 Attendu qu'il y a lieu d'annuler toutes les autorisations 

précédentes par cette résolution; 
 
 Il est proposé par le conseiller S. Côté 
          Appuyé par le conseiller Gagné 
 
 D'autoriser le maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

signer les chèques et tous les documents nécessaires au bon 
fonctionnement pour tout ce qui concerne les transactions 
bancaires à la Caisse populaire de Windsor.  Cette résolution 
annule toute les autorisations précédentes.  Également, la présente 
autorise la fermeture du coffre à la caisse. 

 
 Proposition adoptée 
 
2009-11-170 10. LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS – PERSONNE 

RESPONSABLE 
 
 Attendu que la loi prévoit que le maire est la personne responsable 

de l'accès aux documents; 
 
 Il est proposé par le conseiller Verly 
          Appuyé par le conseiller R. Côté 
 
 De nommer comme responsable à l'accès aux documents, le maire 

André Therrien et la directrice générale/secrétaire-trésorière, Lucie 
Camiré. 

 
 Proposition adoptée 
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2009-11-171 11.1 RECOMMANDATION AU MTQ POUR LE PAIEMENT DES 

HONORAIRES PROFESSIONNELS DE GÉNIVAR CONCERNANT 
LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS (DOSSIER FIMR) 

 
Attendu que la municipalité a accepté l'offre professionnelle de 
Génivar pour la préparation des plans et devis dans le dossier du 
prolongement des services municipaux de la route 143 sud; 
 
Attendu que la municipalité de Val-Joli a pris entente avec le 
ministère des Transports du Québec (MTQ) et que la même firme 
travaille pour leur projet de réfection de route; 
 
Il est proposé par le conseiller Camiré 
        Appuyé par le conseiller S. Côté 
 
De recommander au ministère des Transports du Québec de 
procéder au paiement des honoraires professionnels de Génivar 
basés selon l'entente avec la municipalité de Val-Joli pour un 
montant de 14 000$. 
 
Proposition adoptée 

 
2009-11-172 11.2 RECOMMANDATION AU MTQ POUR LE PAIEMENT DE 

LEUR PART DU DÉCOMPTE NUMÉRO 2 CONCERNANT LE 
PROLONGEMENT DES SERVICES DE LA ROUTE 143 SUD 

 
Attendu que la municipalité de Val-Joli a reçu de la part de 
Génivar, le décompte numéro 2 pour les travaux de prolongement 
des services de la route 143 sud; 
 
Attendu que la répartition des coûts est la suivante : 
 
Municipalité de Val-Joli :   353 906,00$ (taxes incluses) 
MTQ :      250 053,50$ (avant taxes) 
 
Il est proposé par le conseiller Camiré 
         Appuyé par le conseiller Gagné 
 
D'autoriser le paiement du décompte #2 pour un montant de     
353 906$ en vérifiant que les fournisseurs ont été payés.  De 
recommander au MTQ de faire leur paiement de leur part pour un 
montant de 250 053,50$. 
 
Proposition adoptée 
 

2009-11-173 12. SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ TRANS-APPEL 
 

Il est proposé par le conseiller Tremblay 
         Appuyé par le conseiller Verly 
 
Que la Municipalité de Val-Joli accepte que la Ville de Windsor soit 
désignée organisme mandataire du service de transport adapté 
comme stipulé initialement dans le protocole d'entente. 
 
Que la Municipalité de Val-Joli accepte que la Ville de Windsor 
délègue à l'organisme sans but lucratif Trans-Appel l'organisation 
du service de transport adapté. 
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Que la Municipalité de Val-Joli accepte d'adhérer au service de 
transport adapté pour l'année 2010 et de payer la quote-part qui 
s'établit à 3,17$ par personne pour un montant total de 4704,28$. 
 
Que la Municipalité de Val-Joli accepte la tarification suivante pour 
chacun des déplacements des personnes admises pour l'année 
2010 : déplacement local 2,75$ et déplacement Sherbrooke 6,50$. 
 
La Municipalité de Val-Joli accepte les prévisions budgétaires 2010 
de l'organisme Trans-Appel. 
 
Proposition adoptée 

 
2009-11-174 13. ENTENTE INTERMUNICIPALE EN MATIÈRE D'URBANISME 

ET DE GÉOMATIQUE 2010 AVEC LA MRC LE VAL-SAINT-
FRANÇOIS 
 
Attendu que la MRC le Val-Saint-François offre une entente 
intermunicipale en matière d'urbanisme et de géomatique pour une 
période d'un an soit du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010; 
 
Attendu que la Municipalité de Val-Joli a reçu une proposition 
pour la réalisation de la révision et/ou de dossiers ponctuels en 
matière d'urbanisme et de cartographique; 
 
Attendu que la Municipalité de Val-Joli désire participer à cette 
entente aux conditions suivantes : 
 

⇒ Ressource rédaction et support conseil  50$/heure 
⇒ Ressource cartographie et support technique 30$/heure 

 
Il est proposé par le conseiller Camiré 
         Appuyé par le conseiller Verly 
 
Que la Municipalité de Val-Joli adhère à l'entente intermunicipale 
en matière d'urbanisme et de géomatique aux conditions ci-dessus 
mentionnées. 
 
Que la Municipalité de Val-Joli réserve un montant de 1370$ pour 
l'année 2010 selon la répartition suivante : 25 heures pour la 
ressource rédaction et support conseil et 4 heures pour la 
ressource cartographique et support technique. 
 
Proposition adoptée 

 
14. HYDRO-QUÉBEC – ADHÉSION AU PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC 
RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HQ 
 
Il est demandé à la directrice générale/secrétaire-trésorière de faire 
une copie du document à chaque élu et de ramener le tout à la 
séance de décembre. 

 
2009-11-175 15. RÉSOLUTION POUR LA RÉCLAMATION DE LA 

SUBVENTION POUR L'AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 
AUPRÈS DU MTQ (CHEMIN MARCOTTE) 

 
Il est proposé par le conseiller Gagné 
        Appuyé par le conseiller S. Côté 
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Que le conseil de la Municipalité de Val-Joli approuve les dépenses 
pour les travaux exécutés sur le chemin Marcotte pour un montant 
subventionné de 12 000$, conformément aux exigences du 
ministère des Transports. 
 
Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes 
dépenses sur le chemin Marcotte dont la gestion incombe à la 
municipalité et que le dossier de vérification a été constitué. 
 
Proposition adoptée 

 

16. AFFAIRES NON TERMINÉES 
   
 Aucun sujet 
 

17. VARIA  
  
 17.1 ACHAT DE COMPTEUR D'EAU POUR ROUTE 143 SUD 
 
 Il est convenu d'envoyer une lettre aux propriétaires pour leur 

offrir de procéder à l'achat des compteurs d'eau requis par la Ville 
de Windsor.  Ils paieront eux-mêmes les coûts des compteurs car 
ça ne peut être réclamé dans la subvention. 

 
2009-11-176 17.2 COUR MUNICIPALE – MANDAT À NOS PROCUREURS 

POUR LE 8 DÉCEMBRE 2009 (3 DOSSIERS) 
 
 Il est proposé par le conseiller R. Côté 
          Appuyé par le conseiller Camiré 
 
 De mandater nos procureurs Martel, Brassard, Doyon pour nous 

représenter dans les trois dossiers de cour municipale le 8 
décembre prochain. 

 
 Proposition adoptée 
 
2009-11-177 17.3 ACHAT DE CARTES D'AFFAIRES – DG, INSPECTEUR, 

MAIRE ET MUNICIPALITÉ 
 
 Il est proposé par le conseiller R. Côté 
          Appuyé par le conseiller Gagné 
 
 De procéder à l'achat de quatre séries de 500 cartes d'affaires pour 

la municipalité au montant de 159$ plus taxes auprès de 
Martineau Communication et Impression. 

 
 Proposition adoptée 
 
2009-11-178 17.4 ACHAT DE SEL POUR L'ENTRETIEN HIVERNAL 
 
 Attendu que l'inspecteur a procédé à une demande de prix pour le 

sel à déglaçage pour l'entretien des chemins d'hiver et donne des 
explications sur la différence des matériaux; 

 
 Attendu que le résultat des prix à la tonne pour  les deux 

demandes est le suivant : 
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 Sel Warwick   94,65$ pour sel à déglaçage 
             111,95$ pour déglaçant Clearlane 
      (ces prix incluent la livraison) 
 
 Mines Seleine  93,50$ pour sel à déglaçage 
      (prix à l'entrepôt, non livré) 
 
 Il est proposé par le conseiller Verly 
          Appuyé par le conseiller S. Côté 
 
 D'autoriser l'inspecteur à acheter le déglaçant Clearlane à 

111,95$/tonne, livraison comprise, chez Sel Warwick pour 
l'entretien des chemins pour l'hiver 2009-2010. 

 
 Proposition adoptée 
 
 
 Le point Varia étant ouvert, le maire demande aux élus s'ils 

seraient d'accord pour faire la location d'un autobus pour la visite 
du territoire de la municipalité puisque nous avons quatre 
nouveaux élus.  L'offre est rejetée. 

 

18. TOUR DE TABLE 
   
 Le conseiller S. Côté demande des renseignements concernant les 

travaux concernant la station de pompage et le remplacement des 
purgeurs du système d'égout du secteur St-Zacharie.  L'inspecteur 
explique que nos ingénieurs de Génivar ont reçu une proposition 
pour le remplacement des purgeurs et qu'elle est à l'étude. 

 
 Le conseiller Verly remercie le maire pour l'invitation que celui-ci a 

donné à tous les élus et employés et leur conjoint dimanche 
dernier afin de nous permettre de nous rencontrer.  Ce fut très 
bien. 

 
 Le conseiller Camiré demande s'il y aura une rencontre avec les 

employés. 
 
 Le conseiller Gagné explique ses préoccupations concernant des 

travaux majeurs.    
 

19. DOSSIER MRC 
  

 Monsieur Therrien n'ayant eu aucune rencontre à date, il n'y a rien 
à dire à ce sujet.  Le conseiller Camiré lui demande si lorsqu'il 
prendra la parole ou un vote à la MRC, ce sera fait dans le sens 
des décisions du conseil.  Il lui est répondu que oui. Si le conseil 
est pour ou contre un projet, il votera en ce sens à la MRC.  

 

20. 2e PÉRIODE DE QUESTIONS 
    
 Monsieur Albert Maurice félicite les membres du conseil et revient 

sur des explications d'insatisfaction qu'il a eue avec l'ancien maire.  
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2009-11-179 21. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller  Gagné 
 
De lever cette séance à 21h30.  La prochaine séance ordinaire se 
tiendra le 7 décembre 2009 à 20h00.   
 
Proposition adoptée  

 
 
 
 

André Therrien    Lucie Camiré 
Maire     directrice générale et 
      secrétaire-trésorière   
 

 

RENONCIATION À LA SIGNATURE DE CHACUNE DES 
RÉSOLUTIONS 
 
Je soussigné, André Therrien,   confirme que j’ai lu chaque 
résolution et accepte que le fait de signer le procès-verbal est 
l’équivalent de signer chacune de ces résolutions 
 
 
 
 
André Therrien, maire 


